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Vérification d'çcriture. 383

loguc le plus ordinaircmentj et

fait prêter serinent d'office ai^x

personnes e]ues« dont et du tout

le Greffier dresse procès verbal,

que le Juge signe après que

^ tous i*ont signé.

Si le Tuteur ou Subrogé Tuteur

.
\ n*^st poi^it présent lors de la no-

> minatiqn qup doit-on fai\e ?

Celui qui a convoqué rassemblée^

doit lui faire signifier sa notmina*

• tion, avec sommation de venir

' devant le Juge déclarer s'il l'acr

çepte ou non, et au cas de refui

^l faut poursuivre rAudience.
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Qu'est-ce que Vérification d*e*

CRITURE ?

C'est l'exîimen d 'une ecritui^e pri-

vée dont on doute, ou d'une

pièce contre laquelle il y a^ une

inscription de faux, poursçavoir

si elle est vraie ou fausse. I
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